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‘European Grand Slam’ Belgique 

 

RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES 2006 
Ces règlements spécifiques concernent l'épreuve ‘EUROPEAN GRAND SLAM’ BELGIQUE. 

Approuvés par le Comité directeur, ils complètent pour cette épreuve les règlements généraux. 

 

1. LES EQUIPES 

1.1. NOMBRE D'EQUIPES ADMISSIBLES 

Le nombre maximum d'équipes admissibles en 2006 est de 30, avec priorité aux équipes participant à la totalité 
du circuit ‘EUROPEAN GRAND SLAM’. 
Les demandes d'inscription des équipes désirant participer uniquement à la compétition ‘EUROPEAN GRAND 
SLAM’ BELGIQUE seront étudiées en fonction de leur date de réception et selon les modalités définies dans les 
règlements généraux du ‘EUROPEAN GRAND SLAM’. 

1.2. INSCRIPTION DES EQUIPES 

Date limite : 15 mars 2006. 
Montant des droits d'inscription : 180 € par équipe. 
Modalités (cf. Règlements généraux pour les adresses) : 

 Les équipes belges, hollandaises et luxembourgeoises s’inscrivent auprès membre titulaire belge (paiement 
par virement bancaire à l'ordre de : 'FVV 783-5605762-82 , Weverstraat 33, 9220 Hamme') ; 
 Les équipes anglaises, écossaises, galloises et irlandaises s’inscrivent auprès du membre du Comité 
directeur représentant l'Angleterre ; 
 Les autres équipes s’inscrivent auprès du membre titulaire français (paiement pour les équipes françaises 
par chèque libellé à l'ordre du ‘FCC’ - paiement pour les autres nations par virement bancaire sans frais au 
destinataire à l'ordre de  'FCC, Banque Populaire, 78940 La Queue-lez-Yvelines, 
IBAN n° FR-76-1870-7000-7309-0214-0722-788, BIC n° CCBPFRPPVER'). 

Une fiche d'inscription dûment remplie sur modèle ci-joint doit être envoyée pour chaque équipe. 

2. LE TIRAGE AU SORT 

Le tirage au sort des postes de départ de chacun des concurrents de l'équipe sera effectué le samedi 06 mai à 
16 heures en présence des capitaines de pays qui souhaitent y assister. 

3. LA COMPÉTITION 

3.1. DATE ET LIEU 

Le ‘EUROPEAN GRAND SLAM’ BELGIQUE 2006 se déroulera le dimanche 07 mai sur le lac de Freux, situé à 
Freux (Libramont - Belgique). 

3.2. DEROULEMENT 

La première manche se déroulera de 09 heures à 12 heures 30 et la seconde de 13 heures 45 à 17 heures 15. 
Le nombre de postes par manche est de 5 et la durée de pêche sur chacun d'entre eux est fixée à 30 minutes, 
avec 15 minutes pour en effectuer le changement. 
NB : Un ‘panier déjeuner’ sera remis aux compétiteurs. Son prix est inclus dans le montant des droits 

d'inscription. 



‘ E U R O P E A N  G R A N D  S L A M ’  B E L G I Q U E  informations et résultats : http://membres.lycos.fr/flycountryclub/ 
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3.3. MODE ET MATÉRIEL DE PECHE 
Cf. règlements généraux ‘EUROPEAN GRAND SLAM’, mode de pêche ‘depuis la berge’. 
Veuillez notamment prendre connaissance des points suivants : 
Bas de ligne : 
 
Mouches : 

Tout bas de ligne est autorisé, quelle que soit sa densité - Tout 
lest additionnel est interdit. 
Nombre maximum autorisé par ligne : 4 - Seuls les hameçons 
simples sont autorisés - Distance minimum entre deux 
mouches : 50 cm - Taille maximum hameçon : 1,6 cm, œillet 
inclus - Taille maximum mouche : une fois et demi celle de 
l'hameçon - Mouches lestées interdites. 
Les hameçons doivent impérativement être sans ardillon ou
avec un ardillon parfaitement écrasé. 

l (max = 5/8 inch = 1,6 cm)

L (max = l x 1,5)
 

     
 Non Non  Oui Oui Oui 

 

En cas de contestation, la mouche sera conservée par le contrôleur et remise au Comité 
Directeur, seul habilité à trancher. 
A noter : - La pêche en biais par rapport aux limites du poste est interdite ; 
 - Il est interdit de rentrer dans l'eau ; 
 - Il est interdit de recevoir de l'aide de qui que ce soit. 

La pêche est pratiquée en ‘no kill’. 

4. REMISE DES TROPHEES 

Dimanche 07 mai dans un manoir proche du lac de Freux. 

5. DIVERS 

5.1. ENTRAÎNEMENTS 
La pêche sur le lac de Freux est interdite aux compétiteurs 4 jours francs avant l'épreuve. 

5.2. HEBERGEMENT 
 

 Hôtel de l'Avenue 
42, avenue de Houffalize 
6800 Libramont 

 (+32) (0)61 222434 

L'Amandier 
49, route de Libramont 
6800 Recogne-Libramont 

 (+32) (0)61 225373 

Hôtel du Luxembourg 
7, place du Marché 
6870 Saint-Hubert 

 (+32) (0)61 611093 

Hôtel le Cor de Chasse 
3, avenue Nestor Martin 
6870 Saint-Hubert 

 (+32) (0)61 611644 
 

Une liste complète des hôtels peut être fournie par les organisateurs. 

5.3. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SUR LE ‘EUROPEAN GRAND SLAM’ BELGIQUE 
Toutes les demandes de renseignements peuvent être satisfaites par : 
 

 Guido Vinck 
‘EUROPEAN GRAND SLAM’ BELGIQUE 
46, Benedenstraat 
B-9340 Papegem - (Lede) - BELGIQUE 

 (+32) (0)475 718589 
E-mail : beet.belgium@pandora.be 

ou : Mark Roekaerts 
‘EUROPEAN GRAND SLAM’ BELGIQUE 
280, Kerkomsesteenweg 
B-3370 Boutersem - (Kerkom)- BELGIQUE 

 (+32) (0)16 818137 

 

Avec la participation de 
FLY SCENE 

 
 


